
RECOMMANDATIONS 

RECOMMANDATION (UE) 2019/780 DE LA COMMISSION 

du 16 mai 2019 

sur les modalités pratiques de la délivrance d'agréments de sécurité aux gestionnaires 
de l'infrastructure 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 292, 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'article 12 de la directive (UE) 2016/798 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative à la 
sécurité ferroviaire (1) impose aux gestionnaires de l'infrastructure qu'ils obtiennent un agrément de sécurité de 
l'autorité nationale de sécurité de l'État membre dans lequel l'infrastructure ferroviaire est située pour être 
autorisés à gérer et à exploiter une infrastructure ferroviaire. Cet agrément devrait confirmer l'acceptation du 
système de gestion de la sécurité du gestionnaire de l'infrastructure et inclure les procédures et les dispositions 
satisfaisant aux exigences requises afin de garantir la sécurité de l'infrastructure ferroviaire aux niveaux de la 
conception, de l'entretien et de l'exploitation. 

Le 9 mars 2017, l'Agence de l'Union européenne pour les chemins de fer (ci-après l'«Agence») a présenté à la 
Commission la recommandation ERA-REC-115-REC concernant la révision des méthodes de sécurité communes 
pour l'évaluation de la conformité et de la méthode de sécurité commune aux fins de la surveillance. Cette 
recommandation contenait des dispositions relatives aux modalités pratiques concernant la délivrance 
d'agréments de sécurité aux gestionnaires de l'infrastructure. 

(2)  Lors de sa réunion du 5 juillet 2017, le groupe d'experts de la Commission sur le pilier technique du 4e paquet 
ferroviaire a proposé à la Commission d'intégrer les dispositions susmentionnées dans une recommandation, 
étant donné qu'il n'y a pas de base juridique appropriée pour leur inclusion dans un règlement. Cette recomman
dation permettrait de fournir des orientations établissant les modalités pratiques de la délivrance d'agréments de 
sécurité aux gestionnaires de l'infrastructure. En établissant une méthodologie partagée à utiliser, ces orientations 
communes devraient réduire la complexité des procédures d'autorisation nationales. Elles pourraient également 
garantir que les objectifs de l'article 12 de la directive (UE) 2016/798 sont atteints de manière plus efficace et 
faciliter les tâches de coordination qui devraient être réalisées par les autorités nationales de sécurité au titre dudit 
article. La Commission recommande donc aux États membres de suivre ces dispositions. 

(3)  Conformément à l'article 12, paragraphe 1, les autorités nationales de sécurité devraient élaborer un guide du 
demandeur pour gérer la délivrance d'agréments de sécurité, y compris la procédure à suivre, afin de réduire les 
charges et les coûts administratifs liés au traitement administratif de la demande pour le demandeur. 

(4)  Les délais fixés par les autorités nationales de sécurité pour la présentation par le demandeur des informations 
complémentaires demandées ou pour mener des visites, des inspections ou des audits devraient être sans 
préjudice du délai accordé pour l'évaluation d'une demande prévu à l'article 12, paragraphe 3, de la directive (UE) 
2016/798. 

(5)  En application de l'article 12, paragraphe 5, de la directive (UE) 2016/798, dans le cas d'une infrastructure 
transfrontalière, il est recommandé que les autorités nationales de sécurité compétentes coordonnent leur 
évaluation pour éviter, dans la mesure du possible, toute répétition des évaluations et pour garantir la cohérence 
des décisions à prendre concernant l'infrastructure ferroviaire située dans leur État membre respectif. 
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(6)  Dans le cadre de leurs activités, les gestionnaires de l'infrastructure peuvent être amenés à devoir utiliser des 
trains, des véhicules d'inspection d'infrastructure, des engins de travaux ou d'autres véhicules spéciaux à 
différentes fins, telles que le transport de matériels ou de membres du personnel pour la construction ou 
l'entretien de l'infrastructure, la maintenance des éléments d'infrastructure ou la gestion des situations d'urgence. 
En pareils cas, il y a lieu de considérer que le gestionnaire de l'infrastructure opère en qualité d'entreprise 
ferroviaire dans le cadre de son système de gestion de la sécurité et de son agrément de sécurité sans qu'il ait à 
demander un certificat de sécurité unique distinct, qu'il soit propriétaire des véhicules ou non. 

(7)  Pour les gestionnaires de l'infrastructure, il est utile d'harmoniser la catégorisation des questions qui peuvent être 
soulevées au cours du processus d'évaluation de la demande. Cette harmonisation devrait permettre au 
demandeur de comprendre le degré de gravité de toute question soulevée par l'autorité nationale de sécurité. La 
catégorisation des questions est particulièrement importante dans le cadre de la coopération entre les autorités 
nationales de sécurité dans le cas d'une infrastructure transfrontalière, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE RECOMMANDATION: 

OBJET ET CHAMP D'APPLICATION 

1.  La présente recommandation définit des lignes directrices relatives à l'évaluation des demandes présentées par les 
gestionnaires de l'infrastructure aux autorités nationales de sécurité pour la délivrance d'agréments de sécurité, ou 
pour le renouvellement ou la mise à jour de ces agréments, conformément à l'article 12 de la directive (UE) 
2016/798. 

DÉFINITIONS 

2.  Aux fins de la présente recommandation, on entend par: 

a)  «date de réception de la demande», le premier jour ouvrable, dans l'État membre concerné, qui suit la date de 
l'accusé de réception du dossier de demande; 

b)  «pré-engagement», l'étape de la procédure qui précède la soumission d'une demande et au cours de laquelle le 
demandeur peut solliciter des informations supplémentaires sur les étapes suivantes du processus d'évaluation 
de la sécurité auprès de l'autorité nationale de sécurité; 

c)  «préoccupation résiduelle», un problème mineur, mis en évidence au cours de l'évaluation d'une demande 
d'agrément de sécurité, qui n'empêche pas la délivrance et peut être différé pour une surveillance ultérieure. 

RESPONSABILITÉS DE L'AUTORITÉ NATIONALE DE SÉCURITÉ 

3.  L'autorité nationale de sécurité devrait être responsable de la planification, de la mise en œuvre et du suivi des 
travaux d'évaluation qu'elle effectue en lien avec la délivrance d'un agrément de sécurité. 

4.  L'autorité nationale de sécurité devrait accepter un pré-engagement à la demande du demandeur et fournir tout 
éclaircissement réclamé par le demandeur pour que la procédure se poursuive. 

5.  Aux fins de la délivrance d'agréments de sécurité, l'autorité nationale de sécurité devrait compiler les éléments 
suivants: 

a)  toutes les informations pertinentes concernant les différentes étapes de la procédure d'évaluation, notamment 
les motifs de toute décision prise au cours de cette procédure, telle que des inspections, ainsi que toute 
restriction ou condition d'utilisation à préciser dans l'agrément de sécurité; 

b)  le résultat de la procédure d'évaluation, y compris le résumé des conclusions et, le cas échéant, un avis 
concernant la délivrance de l'agrément de sécurité. 

6.  Il est recommandé que l'autorité nationale de sécurité contrôle la date d'expiration de tous les agréments de 
sécurité valables afin de faciliter la planification des activités d'évaluation de la sécurité. 

7.  Pour se conformer à l'article 12, paragraphe 1, troisième alinéa, de la directive (UE) 2016/798, l'autorité nationale 
de sécurité devrait publier et tenir à jour un guide du demandeur, y compris des modèles, expliquant les 
exigences pour l'obtention des agréments de sécurité et les documents requis. Ces documents devraient inclure les 
règles nationales qui s'appliquent au gestionnaire de l'infrastructure ainsi que les dispositions nationales en 
matière de procédure. Le guide du demandeur devrait être gratuit et publié sur le site internet de l'autorité 
nationale de sécurité compétente. Il devrait également mentionner les modalités de communication entre 
l'autorité nationale de sécurité et le demandeur. 
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Pour aider les autorités nationales de sécurité dans cette tâche, l'Agence, en coopération avec celles-ci, devrait 
élaborer, publier et tenir à jour un modèle de guide du demandeur. 

8.  L'autorité nationale de sécurité devrait établir des procédures ou des modalités internes permettant de gérer le 
processus d'évaluation de la sécurité. Ces procédures ou modalités devraient tenir compte de la nécessité de 
coopération avec d'autres autorités nationales de sécurité compétentes en vue de la délivrance d'un agrément de 
sécurité dans le cas d'une infrastructure transfrontalière, conformément à l'article 12, paragraphe 5, de la directive 
(UE) 2016/798. 

9.  Lors de l'évaluation des demandes, les autorités nationales de sécurité devraient accepter d'autres types 
d'agréments, de certificats et tout autre document pertinent fournis par les gestionnaires de l'infrastructure ou 
leurs sous-traitants octroyés conformément aux dispositions pertinentes du droit de l'Union, comme preuve de 
leur capacité à satisfaire aux exigences définies dans le règlement délégué (UE) 2018/762 de la Commission (2). 

DÉPÔT D'UNE DEMANDE 

10.  Sans préjudice du délai prévu à l'article 12, paragraphe 3, de la directive (UE) 2016/798 pour l'adoption d'une 
décision par l'autorité nationale de sécurité, le demandeur devrait soumettre sa demande d'agrément de sécurité, 
ou de mise à jour ou de renouvellement d'un tel agrément, avant les dates suivantes, selon le cas: 

a)  la date prévue pour le début de toute nouvelle opération de transport sur le réseau ferroviaire; 

b)  la date prévue pour le début d'une opération de transport sur le réseau ferroviaire dans des conditions autres 
que celles prévues dans l'agrément de sécurité en cours de validité, à la suite d'une modification substantielle 
des sous-systèmes infrastructure, signalisation ou énergie, ou des principes applicables à leur exploitation et à 
leur entretien; 

c)  la date d'expiration de l'agrément de sécurité en cours de validité. 

11.  Lorsqu'il soumet une demande de nouvel agrément de sécurité, le demandeur devrait communiquer les 
informations énumérées à l'annexe I. 

12.  Lorsqu'il soumet une demande de mise à jour ou de renouvellement d'un agrément de sécurité, le demandeur 
devrait communiquer les informations énumérées à l'annexe I et décrire les modifications apportées à son 
système de gestion de la sécurité depuis la délivrance de l'agrément en cours de validité. 

Lorsque ces modifications sont susceptibles de nuire aux performances en matière de sécurité ou d'engendrer des 
risques graves pour la sécurité, ou lorsque l'autorité nationale de sécurité décèle tout autre sujet de préoccupation 
dans le cadre de ses activités de surveillance, celle-ci devrait décider si l'ensemble du dossier de demande doit être 
réévalué. 

13.  Si le demandeur sollicite un pré-engagement, il devrait soumettre les informations énumérées aux points 1 à 5 de 
l'annexe I à l'autorité nationale de sécurité. 

14.  Lorsque le dossier soumis contient des copies de documents délivrés par des entités autres que l'autorité nationale 
de sécurité, le demandeur devrait conserver les originaux pendant au moins 5 ans après la fin de la période de 
validité de l'agrément de sécurité. Dans le cas d'un renouvellement ou d'une mise à jour, le demandeur devrait 
conserver les originaux des documents soumis pour la demande en question et délivrés par des entités autres que 
l'autorité nationale de sécurité pendant au moins cinq ans après la fin de la période de validité de l'agrément de 
sécurité renouvelé ou mis à jour. Le demandeur met à disposition ces documents originaux à la demande de 
l'autorité nationale de sécurité. 

DÉLAIS ET ÉTAPES DE LA PROCÉDURE 

15.  L'autorité nationale de sécurité devrait appliquer le processus défini à l'annexe II. 

16.  L'autorité nationale de sécurité devrait évaluer si la demande contient les documents énumérés aux points 6 à 8 
de l'annexe I. Elle devrait informer le demandeur, sans délai indu, et dans tous les cas au plus tard un mois après 
la date de réception de la demande, si la demande est complète. 
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17.  Si la demande est incomplète, l'autorité nationale de sécurité devrait demander rapidement les informations 
complémentaires nécessaires et indiquer un délai raisonnable pour la réponse du demandeur. Les délais pour la 
communication des informations complémentaires devraient être raisonnables, proportionnés à la difficulté de 
fourniture des informations demandées et convenus avec le demandeur dès qu'il est informé que son dossier de 
demande n'est pas complet. Si le demandeur ne communique pas les informations demandées dans le délai 
imparti, l'autorité nationale de sécurité peut décider de proroger ce délai ou d'informer le demandeur que sa 
demande est rejetée. 

18.  Même si le dossier de demande est complet, l'autorité nationale de sécurité peut demander au demandeur toute 
information complémentaire à tout moment avant de prendre sa décision. Elle devrait fixer un délai raisonnable 
pour la communication de ces informations. 

19.  L'agrément de sécurité devrait contenir les informations énumérées à l'annexe III. 

Un numéro d'identification unique devrait être attribué à chaque agrément de sécurité. 

20.  Pour respecter les obligations lui incombant en vertu de l'article 12, paragraphe 4, de la directive (UE) 2016/798, 
l'autorité nationale de sécurité devrait transmettre à l'Agence les informations énumérées à l'annexe III. 

GESTION DE L'INFORMATION 

21.  L'autorité nationale de sécurité devrait enregistrer, et mettre régulièrement à jour, dans un système de gestion de 
l'information, toutes les informations pertinentes relatives à chaque étape du processus d'évaluation de la sécurité 
ainsi que le résultat de cette évaluation. 

MODALITÉS DES VISITES ET INSPECTIONS SUR LES SITES DES GESTIONNAIRES DE L'INFRASTRUCTURE 
ET DES AUDITS 

22.  Si des visites, inspections ou audits sont menés par l'autorité nationale de sécurité, le demandeur devrait indiquer 
l'identité de la personne qui le représente ainsi que les règles et procédures de sécurité en vigueur sur le site 
auxquelles doit se conformer le personnel de l'autorité nationale de sécurité chargée d'effectuer la visite, 
l'inspection ou l'audit. Le calendrier des visites, inspections et audits devrait être convenu entre l'autorité nationale 
de sécurité et le demandeur. 

23.  Si des visites, inspections ou audits sont menés, l'autorité nationale de sécurité devrait élaborer un rapport 
présentant les questions recensées au cours de l'évaluation et précisant, au moyen d'éléments de preuve fournis au 
cours de la visite, de l'inspection ou de l'audit, si elles ont été résolues et, dans l'affirmative, de quelle manière. Ce 
rapport peut également inclure les questions supplémentaires devant être résolues par le demandeur dans un délai 
convenu. 

COOPÉRATION ENTRE LES AUTORITÉS NATIONALES DE SÉCURITÉ DANS LE CAS D'INFRASTRUCTURES 
TRANSFRONTALIÈRES 

24.  Le ou les demandeurs devraient soumettre leurs demandes relatives à une infrastructure transfrontalière aux 
autorités nationales de sécurité des États membres concernés. Chaque autorité nationale de sécurité compétente 
devrait délivrer l'agrément de sécurité relatif à l'infrastructure pertinente située sur son territoire. 

25.  Les autorités nationales de sécurité devraient examiner toutes questions liées au processus d'évaluation de la 
sécurité, et toutes demandes d'information complémentaire qui ont une incidence sur le délai de l'évaluation ou 
qui sont susceptibles d'affecter les travaux des autres autorités nationales de sécurité concernées. 

26.  L'autorité nationale de sécurité peut exiger des autres autorités nationales de sécurité concernées de fournir toute 
information pertinente liée à la demande. 

27.  Les autorités nationales de sécurité concernées devraient échanger entre elles toutes les informations pertinentes 
pouvant avoir une incidence sur le processus d'évaluation de la sécurité, y compris sur la mise en œuvre des 
règles nationales pertinentes, et communiquées à la Commission par leur État membre respectif. 

28.  Les objectifs et la portée des audits, inspections et visites, ainsi que le rôle attribué à chaque autorité nationale de 
sécurité, devraient être convenus par les autorités nationales de sécurité concernées. Les rapports relatifs à ces 
inspections, visites et audits devraient être rédigés par l'autorité nationale de sécurité, conçus dans le cadre de la 
coopération et mis à disposition des autres autorités nationales de sécurité concernées. 
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29.  Avant de statuer sur la délivrance d'un agrément de sécurité relatif à l'infrastructure ferroviaire pertinente située 
dans leur État membre respectif, les autorités nationales de sécurité concernées devraient suivre les étapes 
suivantes: 

a)  discuter du résultat de leurs évaluations respectives; 

b)  s'accorder sur les éventuelles préoccupations résiduelles qui seront prises en considération lors de la 
surveillance ultérieure; 

c)  convenir des éventuelles restrictions ou conditions d'utilisation à inclure dans l'agrément de sécurité, selon le 
cas. 

30.  Si le demandeur a pris des mesures afin de remédier aux préoccupations résiduelles recensées, les autorités 
nationales de sécurité concernées devraient vérifier si ces préoccupations ont été résolues et s'entendre sur ce 
point. À cette fin, les autorités nationales de sécurité devraient coopérer, le cas échéant, conformément aux 
modalités visées à l'article 8, paragraphe 2, du règlement délégué (UE) 2018/761 de la Commission (3). 

31.  Les autorités nationales de sécurité devraient subordonner la délivrance de leurs agréments de sécurité relatifs à 
l'infrastructure ferroviaire pertinente située dans leur État membre respectif à la délivrance de tous les autres 
agréments de sécurité relatifs à l'infrastructure transfrontalière concernée. 

32.  Les autorités nationales de sécurité devraient tenir des registres de leurs activités respectives et les mettre à la 
disposition des autres autorités nationales de sécurité concernées. 

CATÉGORISATION DES QUESTIONS 

33.  L'autorité nationale de sécurité devrait catégoriser les questions recensées au cours de l'évaluation du dossier de 
demande de la manière suivante: 

a)  «Type 1»: questions qui nécessitent une réponse du demandeur afin de mieux comprendre le dossier de 
demande; 

b)  «Type 2»: questions susceptibles d'entraîner une modification du dossier de demande ou une action mineure 
de la part du demandeur; l'action à exécuter est laissée à l'appréciation du demandeur et n'empêche pas la 
délivrance de l'agrément de sécurité; 

c)  «Type 3»: questions qui nécessitent une action de la part du demandeur dont l'accomplissement peut être 
repoussé à une date ultérieure à l'octroi de l'agrément de sécurité; l'action visant à résoudre la question est 
proposée par le demandeur et est convenue avec l'autorité nationale de sécurité qui a soulevé la question; 

d)  «Type 4»: questions qui nécessitent une modification du dossier de demande ou une action spécifique de la 
part du demandeur; l'agrément de sécurité n'est pas octroyé sauf si la question est résolue, ou si des 
restrictions ou des conditions d'utilisation tenant compte de la question sont incluses dans l'agrément; toute 
action visant à résoudre la question est proposée par le demandeur et est convenue avec l'autorité nationale de 
sécurité qui a soulevé la question. 

34.  Une fois la réponse apportée ou l'action accomplie par le demandeur, en fonction de la question, l'autorité 
nationale de sécurité devrait réévaluer les questions soulevées, les reclassifier le cas échéant et attribuer à chacune 
d'entre elles un des statuts suivants: 

a)  «question en suspens» si les éléments fournis par le demandeur ne sont pas satisfaisants et que des 
informations complémentaires sont nécessaires; 

b)  «préoccupation résiduelle à surveiller» s'il existe toujours une préoccupation résiduelle; 

c)  «question résolue», si le demandeur a fourni une réponse satisfaisante et qu'aucune préoccupation résiduelle ne 
demeure. 

COMPÉTENCES DU PERSONNEL EFFECTUANT LES ÉVALUATIONS 

35.  L'autorité nationale de sécurité devrait veiller à ce que le personnel chargé des évaluations ait les compétences 
suivantes: 

a)  connaissance du cadre réglementaire applicable; 

b)  connaissance du fonctionnement du système ferroviaire; 

27.5.2019 L 139 I/394 Journal officiel de l'Union européenne FR     

(3) Règlement délégué (UE) 2018/761 de la Commission du 16 février 2018 établissant des méthodes de sécurité communes aux fins de la 
surveillance exercée par les autorités nationales de sécurité après la délivrance d'un certificat de sécurité unique ou d'un agrément de 
sécurité conformément à la directive (UE) 2016/798 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant le règlement (UE) no 1077/2012 
de la Commission (JO L 129 du 25.5.2018, p. 16). 



c)  niveau approprié d'analyse critique; 

d)  expérience dans l'évaluation d'un système de gestion de la sécurité ou d'un système similaire dans le secteur 
ferroviaire, ou d'un système de gestion de la sécurité dans un secteur confronté à des défis opérationnels et 
techniques équivalents; 

e)  résolution de problèmes, communication et travail en équipe; 

f)  toute autre compétence nécessaire pour une évaluation donnée. 

Dans le cas d'un travail en équipe, les compétences peuvent être partagées entre les membres de l'équipe. 

Le personnel effectuant les inspections et les audits devrait également démontrer ses connaissances et son 
expérience en matière de conduite d'entretiens. 

36.  En vue d'assurer l'application correcte du point 35, l'autorité nationale de sécurité devrait mettre en place un 
système de gestion des compétences qui comprend notamment les éléments suivants: 

a)  le développement des profils de compétence pour chaque poste, position ou rôle; 

b)  le recrutement de personnel en fonction des profils de compétences; 

c)  l'entretien, le développement et l'évaluation des compétences du personnel en fonction des profils de 
compétences. 

RÉVISION 

37.  Toute décision de refuser la délivrance d'un agrément de sécurité ou de déterminer des restrictions ou des 
conditions d'utilisation autres que celles sollicitées devrait être dûment justifiée. 

38.  Les États membres devraient veiller à ce que les demandeurs puissent, dans un délai raisonnable, demander la 
révision de la décision des autorités nationales de sécurité et à ce que celles-ci disposent de suffisamment de 
temps à partir de la date de réception de la demande de révision pour confirmer ou revoir leurs décisions. 

39.  La procédure de révision devrait être menée de manière impartiale. 

40.  La procédure de révision devrait être axée sur les questions ayant justifié que la décision de l'autorité nationale de 
sécurité s'écarte de la demande. 

41.  Dans le cas d'une infrastructure transfrontalière, la révision devrait être menée en coordination avec les autorités 
nationales de sécurité concernées par l'infrastructure transfrontalière. 

42.  Si la décision de refuser la délivrance d'un agrément de sécurité ou de déterminer des restrictions ou des 
conditions d'utilisation autres que celles sollicitées dans la demande est confirmée, le demandeur peut former un 
recours devant la juridiction compétente conformément au droit national. 

DISPOSITIONS FINALES 

43.  Les États membres n'ayant pas notifié l'Agence et la Commission conformément à l'article 33, paragraphe 2, de la 
directive (UE) 2016/798 sont invités à donner effet à la présente recommandation à partir du 16 juin 2019. Tous 
les États membres sont invités à lui donner effet à partir du 16 juin 2020. 

Fait à Bruxelles, le 16 mai 2019. 

Par la Commission 
Violeta BULC 

Membre de la Commission  
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ANNEXE I 

Contenu de la demande d'agrément de sécurité 

Remarque:  les autorités nationales de sécurité sont encouragées à demander l'ensemble des informations énumérées dans 
la présente annexe, y compris les documents devant être joints à la demande, sauf si elles sont marquées d'un 
«F» (facultatif). Lorsque le gestionnaire de l'infrastructure doit établir un plan d'actions correctives visé au 
point 8, les informations le concernant sont obligatoires. 

1.  Type de demande: 

1.1.  Nouvelle 

1.2.  Renouvellement 

1.3.  Mise à jour 

1.4.  Numéro d'identification de l'agrément précédent (uniquement en cas de demande de renouvellement ou de mise 
à jour) 

2.  Détails des/de l'infrastructure(s) (sélectionner un ou plusieurs détails) 

2.1.  Réseau transeuropéen de transport (RTE-T) 

2.1.1.  Réseau global du RTE-T 

2.1.2.  Réseau central du RTE-T pour le fret 

2.1.3.  Réseau central du RTE-T pour les passagers 

2.1.4.  En dehors du réseau RTE-T 

2.2.  Énergie 

2.2.1.  Ligne aérienne de contact 

2.2.2.  Troisième rail 

2.2.3.  Quatrième rail 

2.2.4.  Non électrifié 

2.3.  Contrôle-commande et signalisation 

2.3.1.  Système de classe A 

2.3.2.  Système de classe B 

2.4.  Autre (préciser) 

3.  Opérations de transport sur le réseau ferroviaire: 

3.1.  Date prévue pour le démarrage des services/opérations (F) 

3.2.  État(s) membre(s) dans lequel/lesquels l'infrastructure est située 

4.  Informations relatives au demandeur: 

4.1.  Dénomination légale 

4.2.  Acronyme (F) 

4.3.  Adresse postale complète 

4.4.  Téléphone 

4.5.  Télécopieur (F) 

4.6.  Courrier électronique 

4.7.  Site internet (F) 
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4.8.  Numéro d'enregistrement national 

4.9.  Numéro de TVA (F) 

4.10.  Autre information pertinente (F) 

5.  Coordonnées de la personne de contact: 

5.1.  Prénom 

5.2.  Nom 

5.3.  Titre ou fonction 

5.4.  Adresse postale complète 

5.5.  Téléphone 

5.6.  Télécopieur (F) 

5.7.  Courrier électronique 

5.8.  Langue(s) parlée(s) 

DOCUMENTS À JOINDRE À LA DEMANDE 

6.  Documents soumis pour la partie de l'évaluation consacrée au système de gestion de la sécurité: 

6.1.  Description du système de gestion de la sécurité et autres documents attestant de la conformité avec les 
exigences énoncées à l'annexe II du règlement délégué (UE) 2018/762. 

6.2.  Informations mettant en relation le système de gestion de la sécurité (voir le point 6.1) et l'annexe II du 
règlement délégué (UE) 2018/762, y compris une indication de la partie de la documentation sur ce système qui 
atteste du respect des exigences pertinentes de la spécification technique applicable à l'interopérabilité liées au 
sous-système «Exploitation et gestion du trafic». 

7.  Documents soumis pour la partie nationale de l'évaluation: 

7.1.  Description ou autre élément montrant comment les dispositions de gestion de la sécurité tiennent compte des 
règles nationales applicables notifiées conformément à l'article 8 de la directive (UE) 2016/798. 

7.2.  Informations mettant en relation le système de gestion de la sécurité (voir le point 6.1) et les exigences définies 
dans les règles nationales applicables (visées au point 7.1). 

8.  Plan(s) d'actions correctives 

8.1.  La situation actuelle concernant le ou les plans d'action mis en place par le gestionnaire de l'infrastructure afin 
de résoudre toute non-conformité grave et toute autre préoccupation révélée par les activités de surveillance 
depuis l'évaluation précédente. 

8.2.  La situation actuelle concernant le ou les plans d'action mis en place par le gestionnaire de l'infrastructure pour 
résoudre les préoccupations résiduelles issues de l'évaluation précédente.  
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ANNEXE II 

Processus d'évaluation de la sécurité 

1.  GÉNÉRALITÉS 

1.1.  L'autorité nationale de sécurité devrait mettre au point un processus structuré et vérifiable pour l'ensemble de 
l'activité, qui tient compte des éléments indiqués dans la présente annexe. Le processus d'évaluation de la sécurité 
devrait être itératif, ainsi qu'il ressort du diagramme ci-dessous (voir la figure 1 de l'appendice), c'est-à-dire que 
l'autorité nationale de sécurité est autorisée à formuler des demandes raisonnables d'informations complémentaires 
ou de réintroduction d'une demande conformément à la présente recommandation. 

2.  RÉCEPTION DE LA DEMANDE 

2.1. Après réception de la demande d'agrément de sécurité, l'autorité nationale de sécurité devrait en accuser officiel
lement réception dans les meilleurs délais et créer le dossier enregistré pour veiller à la gestion de l'information à 
chaque étape du processus d'évaluation. 

2.2.  L'autorité nationale de sécurité devrait affecter un personnel compétent à la réalisation du processus d'évaluation. 

3.  CONTRÔLE INITIAL 

3.1.  Dès réception de la demande, l'autorité nationale de sécurité devrait réaliser dans les meilleurs délais un contrôle 
initial pour s'assurer que: 

a)  le demandeur a fourni les informations de base qui sont soit exigées par la législation soit nécessaires pour 
permettre un traitement efficace de la demande; 

b)  le dossier de demande contient des éléments suffisants et présente une structure et des renvois internes 
permettant d'évaluer correctement sa conformité avec les exigences du système de gestion de la sécurité et les 
règles nationales notifiées applicables. L'autorité nationale de sécurité procède à un examen initial de la teneur 
effective des éléments de preuve contenus dans la demande afin de porter une première appréciation sur la 
qualité, le caractère suffisant et l'adéquation du système de gestion de la sécurité; 

c)  le cas échéant, le dossier comprend la situation actuelle concernant le ou les plans d'action mis en place par le 
gestionnaire de l'infrastructure afin de résoudre toute non-conformité majeure et toute autre préoccupation 
révélée par les activités de surveillance depuis l'évaluation précédente; 

d)  le cas échéant, le dossier comprend la situation actuelle concernant le ou les plans d'action mis en place par le 
gestionnaire de l'infrastructure pour résoudre les préoccupations résiduelles issues de l'évaluation précédente. 

3.2.  Après avoir procédé au contrôle initial visé au point 3.1, l'autorité nationale de sécurité devrait décider si certains 
points, dans la partie qui la concerne, nécessitent de plus amples informations. Si de plus amples informations 
sont nécessaires, l'autorité nationale de sécurité devrait les recueillir dans les meilleurs délais, pour autant qu'elle le 
juge raisonnablement nécessaire, pour appuyer son évaluation. 

3.3.  L'autorité nationale de sécurité devrait prendre connaissance d'un échantillon suffisant de la demande afin de 
s'assurer que son contenu est compréhensible. Si de toute évidence il ne l'est pas, l'autorité nationale de sécurité 
devrait décider s'il convient de renvoyer le dossier en demandant une version améliorée. 

3.4.  Lors de l'évaluation de la capacité du gestionnaire de l'infrastructure à exploiter des trains, des véhicules 
d'inspection d'infrastructure, des engins de travaux ou d'autres véhicules spéciaux, y compris du recours à des 
contractants le cas échéant, l'autorité nationale de sécurité devrait mentionner les exigences applicables définies à 
l'annexe I du règlement délégué (UE) 2018/762, en particulier ses points 1, 5.1, 5.2 et 5.5. 

4.  ÉVALUATION DÉTAILLÉE 

4.1.  À l'issue de la phase de contrôle initial, l'autorité nationale de sécurité devrait procéder à l'évaluation détaillée du 
dossier de demande (voir la figure 2 de l'appendice) au regard des exigences du système de gestion de la sécurité et 
des règles nationales notifiées applicables. 
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4.2.  Lorsqu'elle procède à l'évaluation détaillée visée au point 4.1 conformément à l'article 18, paragraphe 1, de la 
directive (UE) 2016/798, l'autorité nationale de sécurité devrait exercer son jugement professionnel, faire preuve 
d'impartialité et de proportionnalité et motiver dûment ses conclusions, documents à l'appui. 

4.3.  L'évaluation détermine si les exigences du système de gestion de la sécurité et les règles nationales notifiées 
applicables sont respectées ou si un complément d'information est nécessaire. Lors de l'évaluation, l'autorité 
nationale de sécurité devrait également établir si les exigences du système de gestion de la sécurité et les règles 
nationales notifiées applicables ont été respectées à partir des résultats des processus du système de gestion de la 
sécurité, en recourant le cas échéant à des méthodes d'échantillonnage, pour s'assurer que le demandeur a compris 
les exigences et est en mesure de les respecter en fonction du type d'activités ferroviaires pour garantir la sécurité 
d'exploitation des chemins de fer. 

4.4.  Toute question de type 4 devrait être résolue à la satisfaction de l'autorité nationale de sécurité et donner lieu à 
une mise à jour du dossier de demande, le cas échéant, avant que l'agrément de sécurité puisse être délivré. 

4.5.  Les préoccupations résiduelles peuvent être prises en considération lors de la surveillance ou des mesures peuvent 
être arrêtées en accord avec le demandeur, en fonction de sa proposition de mise à jour du dossier de demande, 
ou les deux. En pareil cas, la résolution officielle de la question est postérieure à la délivrance de l'agrément de 
sécurité. 

4.6.  L'autorité nationale de sécurité devrait se prononcer de manière transparente sur la manière dont elle juge la 
gravité de chacune des questions soulevées. 

4.7.  Lorsqu'elle soulève une question visée au point 33, l'autorité nationale de sécurité devrait faire preuve de précision 
et aider le demandeur à comprendre le niveau de détail que doit présenter sa réponse. À cette fin, l'autorité 
nationale de sécurité devrait prendre les dispositions suivantes: 

a)  mentionner précisément les exigences applicables du système de gestion de la sécurité et les règles nationales 
notifiées applicables et aider le demandeur à comprendre les questions soulevées; 

b)  indiquer la partie applicable des réglementations et règles en question; 

c)  indiquer en quoi l'exigence en question du système de gestion de la sécurité ou la règle nationale notifiée en 
question, ainsi que toute législation s'y rapportant, n'est pas remplie; 

d)  définir, en accord avec le demandeur, d'autres engagements à respecter ou d'autres documents ou informations 
justificatives à fournir, en fonction du niveau de détail requis par l'exigence du système de gestion de la sécurité 
ou de la règle nationale notifiée; 

e)  définir, en accord avec le demandeur, un calendrier de mise en conformité qui soit raisonnable et proportionné 
à la difficulté de fournir les informations requises. 

4.8.  En application de l'article 12, paragraphe 3, de la directive (UE) 2016/798, si le demandeur tarde nettement à 
communiquer les informations demandées, l'autorité nationale de sécurité devrait décider de proroger ce délai ou 
de rejeter la demande après préavis. 

4.9.  Le délai imparti pour la prise de décision concernant la délivrance de l'agrément de sécurité ne peut être prorogé, 
jusqu'à ce que les informations demandées aient été fournies, que sur décision de l'autorité nationale de sécurité, et 
avec l'accord du demandeur dans l'un des cas suivants: 

a)  questions de type 1 qui, prises individuellement ou collectivement, empêchent la poursuite de tout ou partie de 
l'évaluation; 

b)  questions de type 4 ou plusieurs questions de type 3 qui, prises collectivement, peuvent porter la catégorie à 
une question de type 4, empêchant la délivrance de l'agrément de sécurité. 

4.10. Pour être satisfaisantes, les réponses écrites du demandeur devraient être suffisantes pour dissiper les préoccu
pations exprimées et démontrer que les solutions qu'il propose permettront de répondre aux critères ou règles 
nationales notifiées applicables. 

4.11.  Lorsqu'une réponse n'est pas jugée satisfaisante, les raisons devraient être énoncées avec précision, en indiquant les 
informations ou éléments de preuve complémentaires que le demandeur doit soumettre pour la rendre 
satisfaisante. 

4.12.  S'il apparaît que la demande risque d'être rejetée ou qu'il faudra plus de temps pour parvenir à une décision que 
ne le prévoit le délai imparti pour procéder à l'évaluation, l'autorité nationale de sécurité peut envisager d'éven
tuelles mesures spéciales. 

27.5.2019 L 139 I/399 Journal officiel de l'Union européenne FR     



4.13.  Si la conclusion est que la demande répond à toutes les exigences, ou que de nouveaux progrès ne devraient pas 
apporter de réponses satisfaisantes aux points en suspens, l'autorité nationale de sécurité devrait finaliser 
l'évaluation en prenant les dispositions suivantes: 

a)  indiquer si tous les critères sont remplis ou s'il reste des points en suspens; 

b)  indiquer s'il subsiste des préoccupations résiduelles; 

c)  indiquer les éventuelles restrictions ou conditions d'utilisation à inclure dans l'agrément de sécurité. 

d)  faire rapport sur le suivi des non-conformités importantes relevées au cours des activités de supervision, au 
sens de l'article 5 du règlement délégué (UE) 2018/761, le cas échéant; 

e)  veiller à l'application correcte du processus d'évaluation de la sécurité; 

f)  établir le bilan de l'évaluation, y compris le résumé des conclusions et, le cas échéant, un avis concernant la 
délivrance de l'agrément de sécurité. 

4.14.  L'autorité nationale de sécurité devrait consigner et justifier par écrit toutes les constatations et appréciations 
effectuées de manière à faciliter à la fois le processus d'assurance et le processus de décision, ainsi qu'à disposer 
d'une assistance en cas de recours contre la décision de délivrance de l'agrément de sécurité ou de refus de la 
demande. 

5.  PRISE DE DÉCISION 

5.1.  Sur la base des conclusions de l'évaluation finalisée, il convient de prendre la décision soit de délivrer un agrément 
de sécurité soit de rejeter la demande. Lorsqu'un agrément de sécurité est délivré, il peut subsister des préoccu
pations résiduelles. Il n'est pas délivré d'agrément de sécurité si une question de type 4 est soulevée et n'est pas 
résolue dans le courant de l'évaluation. 

5.2.  L'autorité nationale de sécurité peut décider de restreindre la portée de l'agrément de sécurité en déterminant des 
restrictions ou des conditions d'utilisation, si ces restrictions ou conditions d'utilisation permettent de résoudre 
une question de type 4 qui empêcherait la délivrance de l'agrément de sécurité. L'agrément de sécurité devrait être 
mis à jour à la requête du demandeur une fois que toutes les préoccupations résiduelles ont été résolues dans son 
dossier de demande. 

5.3.  Le demandeur devrait être informé de la décision de l'autorité nationale de sécurité, y compris du bilan de 
l'évaluation, et un agrément de sécurité est délivré, le cas échéant. 

5.4.  Si la demande est refusée ou si l'agrément de sécurité contient des restrictions ou des conditions d'utilisation 
autres que celles définies dans la demande, l'autorité nationale de sécurité devrait en informer le demandeur, en 
motivant sa décision, et lui notifier la procédure à suivre pour demander une révision ou faire appel de la 
décision. 

6.  ÉVALUATION FINALE 

6.1.  L'autorité nationale de sécurité devrait procéder à la clôture administrative en veillant à ce que tous les documents 
et toutes les pièces soient examinés, organisés et archivés. Dans un souci d'amélioration continue de ses 
procédures, l'autorité nationale de sécurité devrait établir l'historique et les enseignements à tirer en vue des 
futures évaluations. 

7.  DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES POUR LE RENOUVELLEMENT D'UN AGRÉMENT DE SÉCURITÉ 

7.1.  Un agrément de sécurité peut être renouvelé à la requête du demandeur avant l'expiration de sa durée de validité 
pour assurer la continuité de l'agrément. 

7.2. Dans le cas d'une demande de renouvellement, l'autorité nationale de sécurité devrait vérifier les détails des modifi
cations apportées aux éléments soumis dans la précédente demande et tenir compte des résultats des activités de 
supervision antérieures au sens de l'article 5 du règlement délégué (UE) 2018/761 afin de hiérarchiser ou de cibler 
les exigences applicables du système de gestion de la sécurité ou les règles nationales notifiées applicables en 
fonction desquelles la demande de renouvellement doit être évaluée. 

7.3.  L'autorité nationale de sécurité devrait faire preuve de proportionnalité dans sa réévaluation, en fonction de 
l'ampleur des modifications proposées. 
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8.  DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES POUR LA MISE À JOUR D'UN AGRÉMENT DE SÉCURITÉ 

8.1.  Un agrément de sécurité fait l'objet d'une mise à jour à chaque fois qu'il est proposé d'apporter une modification 
substantielle à l'infrastructure, à la signalisation ou à l'approvisionnement en énergie utilisés en relation avec 
l'infrastructure ou aux principes applicables à leur exploitation et à leur entretien conformément à l'article 12, 
paragraphe 2 de la directive (UE) 2016/798. 

8.2.  Lorsqu'il envisage une modification au sens du point 8.1, le gestionnaire de l'infrastructure titulaire de l'agrément 
de sécurité en informe sans délai l'autorité nationale de sécurité. 

8.3.  À la suite de la notification effectuée par le gestionnaire de l'infrastructure au sens du point 8.2, l'autorité 
nationale de sécurité: 

a)  s'assure que la modification d'une demande éventuelle est clairement décrite et que les risques de sécurité 
potentiels sont évalués; 

b)  examine, avec le gestionnaire de l'infrastructure, la nécessité d'une mise à jour de l'agrément de sécurité. 

8.4.  L'autorité nationale de sécurité peut procéder à des investigations supplémentaires auprès du demandeur. Si 
l'autorité nationale de sécurité confirme que la modification envisagée n'est pas substantielle, il informe par écrit le 
demandeur qu'une mise à jour n'est pas requise, la décision étant enregistrée dans le dossier. 

8.5.  Dans le cas d'une demande de mise à jour, l'autorité nationale de sécurité devrait prendre les dispositions 
suivantes: 

a)  vérifier les détails des modifications apportées aux éléments soumis dans la demande précédente ayant donné 
lieu à la délivrance de l'agrément de sécurité en cours de validité; 

b)  tenir compte des résultats des activités de supervision antérieures au sens de l'article 5 du règlement délégué 
(UE) 2018/761 et, notamment, des questions relatives à l'aptitude du demandeur à assurer efficacement la mise 
en œuvre et la surveillance de son processus de gestion du changement; 

c)  hiérarchiser et cibler les exigences applicables du système de gestion de la sécurité et les règles nationales 
notifiées applicables afin d'évaluer la demande de mise à jour. 

8.6.  L'autorité nationale de sécurité devrait faire preuve de proportionnalité dans sa réévaluation, en fonction de 
l'ampleur des modifications proposées. 

8.7.  Une demande de mise à jour d'un agrément de sécurité adressée à l'autorité nationale de sécurité ne devrait pas 
donner lieu à une prorogation de sa durée de validité. 

8.8.  L'autorité nationale de sécurité devrait déterminer, à la requête du demandeur, s'il y a lieu de mettre à jour 
l'agrément de sécurité lorsque les conditions dans lesquelles celui-ci a été délivré doivent être modifiées sans qu'il y 
ait d'incidence sur l'infrastructure, la signalisation ou l'approvisionnement en énergie utilisés en relation avec 
l'infrastructure ou les principes applicables à leur exploitation et à leur entretien.  
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Appendice 

PROCESSUS D'ÉVALUATION DE LA SÉCURITÉ 

Figure 1 

Processus d'évaluation de la sécurité 
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PROCESSUS D'ÉVALUATION DÉTAILLÉE 

Figure 2 

Processus d'évaluation détaillée 
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ANNEXE III 

Contenu de l'agrément de sécurité 

1.  Numéro d'identification de l'agrément de sécurité 

2.  Identification du gestionnaire de l'infrastructure: 

2.1.  Dénomination légale 

2.2.  Numéro d'enregistrement national 

2.3.  Numéro de TVA 

3.  Identification de l'autorité nationale de sécurité: 

3.1.  Organisation 

3.2.  État membre 

4.  Informations relatives à l'agrément: 

4.1.  Nouveau 

4.2.  Renouvellement 

4.3.  Mise à jour 

4.4.  Numéro d'identification de l'agrément précédent (uniquement en cas de renouvellement ou de mise à jour) 

4.5.  Dates de début et de fin de validité 

4.6.  Détails des/de l'infrastructure(s) 

5.  Législation nationale applicable 

6.  Restrictions et conditions d'utilisation 

7.  Informations supplémentaires 

8.  Date de délivrance et signataire autorisé/cachet de l'autorité  
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Appendice 

Il est recommandé d'utiliser le modèle standard suivant: 

AGRÉMENT DE SÉCURITÉ 

Agrément de sécurité confirmant l'acceptation du système de gestion de la sécurité au sein de l'Union européenne 
conformément à la directive (UE) 2016/798 et à la législation nationale applicable 
NUMÉRO D'IDENTIFICATION:     

1. GESTIONNAIRE DE L'INFRASTRUCTURE AUTORISÉ 

Dénomination légale: 

Nom du gestionnaire de l'infrastructure: Acronyme: 

Numéro d'enregistrement national: Numéro de TVA:  

2. AUTORITÉ DÉLIVRANT L'AGRÉMENT 

Autorité: 

État membre:  

3. INFORMATIONS RELATIVES À L'AGRÉMENT 

Il s'agit —  d'un nouvel agrément   Numéro 
d'identification 
européen de 
l'agrément précédent:       —  d'un renouvellement d'agrément   

—  d'une mise à jour d'agrément   

Valable du: au: 

Détails des/de l'infrastructure(s):   

4. LÉGISLATION NATIONALE APPLICABLE   

5. RESTRICTIONS ET CONDITIONS D'UTILISATION   

6. INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES   

Date d'émission Signature       

Numéro de référence interne Cachet de l'autorité     
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